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11 février 2020

Agir en tant qu'administrateur d'indices de référence

Vous êtes une personne physique ou morale située en France et vous
souhaitez agir en tant qu’administrateur d’indices de référence ? Retrouvez,
ici, les informa�ons u�les pour présenter une demande d’agrément ou
d’enregistrement auprès de l’AMF.

La réglementation, en bref

Toute personne physique ou morale située en France ayant l’inten�on d’agir en tant
qu’administrateur doit présenter une demande auprès de l’AMF a�n d’obtenir un agrément
ou un enregistrement. Les procédures d’agrément et d’enregistrement sont décrites à
l’ar�cle 34 du règlement Benchmark URL = [h�ps://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32016R1011]. L’AMF dispose de 4 mois suivant la récep�on
d’un dossier complet pour se prononcer sur une demande d’agrément et de 45 jours suivant
la récep�on d’un dossier complet pour se prononcer sur une demande d’enregistrement.

La forme de la demande est condi�onnée à l’importance des indices de référence fournis et
à votre statut, comme le présente le tableau ci-dessous.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32016R1011
https://www.amf-france.org/fr
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Catégorie d’indices de référence fournis En�té surveillée (Entreprise d’inves�ssement, SGP, entreprise de
marché, etc.)

En�té
non surveill

ée

Au moins un indice de référence d’importance cri�que Agrément Agrément

Au moins un indice de référence d’importance signi�ca�ve
et aucun indice de référence d’importance cri�que

Enregistrement si l’ac�vité de fourniture d’indice de référence n’est pas
empêchée par la réglementa�on sectorielle applicable à l’en�té Agrément

Uniquement des indices de référence d’importance non
signi�ca�ve Enregistrement

Enregistre
ment

Obtenir un agrément ou s’enregistrer

En savoir plus

S'informer sur le règlement Benchmark

Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016

Liste des règlements délégués (en anglais)

Posi�on DOC-2019-09 sur l’intégra�on des orienta�ons de l’ESMA rela�ves aux
indices de référence d’importance non signi�ca�ve au �tre du règlement
concernant les indices de référence

Ques�ons and Answers on the Benchmarks Regula�on

Instruc�on AMF DOC-2014-01 : Programme d'ac�vité, obliga�ons des prestataires
de services d'inves�ssement et no��ca�on de passeport

Instruc�on AMF DOC-2008-03 : Procédure d’agrément des sociétés de ges�on de
portefeuille, obliga�ons d’informa�on et passeport

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/dossiers-thematiques/benchmark
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/2020-02/celex_32016r1011_fr_txt.pdf
https://ec.europa.eu/info/law/benchmarks-regulation-eu-2016-1011/amending-and-supplementary-acts/implementing-and-delegated-acts_en
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2019-09
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/2020-02/esma70-145-114_qas_on_bmr-1.pdf
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2014-01
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2008-03
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Vous êtes une entreprise d’investissement, une société de gestion de
portefeuille ou une entreprise de marché ?

Contactez votre chargé de portefeuille habituel avant de lui adresser votre dossier de
demande d’agrément ou d’enregistrement sous format papier par voie postale et sous
format électronique.

Le dossier comprend les informa�ons listées à l’annexe I ou, le cas échéant, à l’annexe II du
règlement délégué (UE) 2018/1646 URL = [h�ps://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?
uri=CELEX%3A32018R1646] de la Commission du 13 juillet 2018.

Pour les entreprises d’inves�ssement, les modalités sont précisées dans l’instruc�on de
l’AMF DOC-2014-01 URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/reglementa�on/doctrine/doc-
2014-01]

Pour les sociétés de ges�on de portefeuille, les modalités sont précisées dans l’instruc�on
de l’AMF DOC-2008-03 URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/reglementa�on/doctrine/doc-
2008-03]

Vous êtes une entité qui ne fait pas l’objet d’une supervision de l’AMF ?

Contactez les équipes de l’AMF préalablement au dépôt du dossier en envoyant un mail à 
benchmark@amf-france.org URL = [mailto:benchmark@amf-france.org].

Le dossier sera ensuite adressé à l’AMF par mail ainsi que sous format papier par voie
postale. Il comprend les informa�ons listées à l’annexe I ou, le cas échéant, à l’annexe II du
règlement délégué (UE) 2018/1646 URL = [h�ps://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?
uri=CELEX%3A32018R1646] de la Commission du 13 juillet 2018.

benchmark@amf-france.org

Ma contribution due à l’AMF

Direction de la gestion d’actifs-
MON CONTACT À L'AMF

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32018R1646
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2014-01
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2008-03
mailto:benchmark@amf-france.org
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32018R1646
mailto:benchmark@amf-france.org
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Lorsque vous n’êtes pas déjà soumis au paiement d’une contribu�on à l’AMF, au �tre d’une
autre ac�vité, vous devez payer une taxe à l’AMF. Par exemple, une société de ges�on de
portefeuille agréée en France enregistrée en tant qu’administrateur d’indices de référence
n’est pas soumise au paiement d’une contribu�on au �tre de son ac�vité d’administrateur
d’indices de référence car elle est déjà soumise au paiement d’une contribu�on assise sur les
encours gérés.

Le montant de la taxe est �xé à 450 euros par an.

La première année, ce montant doit être versé à l’AMF au plus tard 30 jours après
l’agrément ou l’enregistrement du prestataire, accompagné du jus��ca�f de règlement qui
doit comporter les références du contribuable et être transmis par mail à
declara�oncontribu�on@amf-france.org URL = [mailto:declara�oncontribu�on@amf-
france.org]. Les années suivantes, ce montant doit être payé à l’AMF le 1er mars,
accompagné du jus��ca�f de règlement selon les mêmes modalités que la première année.

Téléchargez le guide rela�f aux droits et contribu�ons dus à l'AMF URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/actualites-publica�ons/publica�ons/guides/guides-professionnels/guide-
rela�f-aux-droits-et-contribu�ons-dus-lamf].

Mots clés GESTION D'ACTIFS SERVICES D'INVESTISSEMENT

 S'abonner à nos alertes et �ux RSS

Avez-vous trouvé ce�e page u�le ?

oui non

SUR LE MÊME THÈME

mailto:declarationcontribution@amf-france.org
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/guides/guides-professionnels/guide-relatif-aux-droits-et-contributions-dus-lamf
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Gestion%20d%27actifs&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Services%20d%27investissement&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/abonnements-flux-rss
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